
Pour être remboursée par la sécurité sociale, 
la cure thermale doit être prescrite par 

un médecin traitant et durer 3 semaines 
consécutives soit 18 jours de soins.

1 - LA PRESCRIPTION MÉDICALE ET CHOIX DE 

LA STATION THERMALE

Après avoir pris la décision de partir faire une cure 

thermale, votre médecin vous proposera un ou plusieurs 

établissements correspondant à la pathologie. 

A savoir : le temps entre la prescription médicale et l’accord 

de cure est d’environ 2 à 4 mois. VOUS POUVEZ DÉJÀ 

RÉSERVER VOTRE PLACE AUX THERMES EN PARALLÈLE 

en posant une option afin de vous garantir une place. Lors 

de la prescription, le médecin traitant remet au patient 

un imprimé destiné à la caisse d’affiliation du patient. Cet 

imprimé comporte 2 parties (un questionnaire de prise en 

charge rempli par le médecin traitant et prescripteur ainsi 

qu’une déclaration de ressources à remplir par le patient). 

Cette prescription n’est valable que pour la station prescrite 

par le médecin et pour une année civile. 

( BIEN INDIQUER SAUBUSSE )

2 - LA PRISE EN CHARGE : L’ACCORD DE 
PRISE EN CHARGE

La caisse d’affiliation vous retourne un document de prise en 
charge administrative de cure thermale et facturation.

Ce document se compose de 3 volets :

• Le volet 1 « Honoraires médicaux » destiné au médecin 

de cure thermale

• Le volet 2 « Forfait thermal » destiné à l’établissement 

de cure (THERMES DE SAUBUSSE)

• Voir le volet 3 « Frais de transport et d’hébergement », 

à adresser à la caisse au retour de la cure thermale si les 
conditions de ressources sont requises.

Toutes les cures thermales sont prises en charge à 70% pour des 

frais médicaux de surveillance et à 65% pour la cure thermale. 

Les soins supplémentaires et de confort restent à la charge du 

patient. La partie non remboursée par la sécurité sociale se nomme 

généralement « ticket modérateur ».

Dans certains cas (ressources inférieures à un plafond), vos frais de 

séjours et de transport peuvent être pris en charge à hauteur de 

150.01¥. Le reste des frais du « ticket modérateur » est pris en charge 

par votre mutuelle en fonction de votre contrat. L’arrêt volontaire de 

celle-ci (hors cas particulier et raison médicale) ne donne pas droit 

au remboursement. L’arrêt de la cure thermale pour raison médicale 

donne droit au remboursement.

3 - LA RÉSERVATION DE LA CURE THERMALE

Contactez-nous pour réserver les dates de votre cure 

thermale et de l’hébergement si besoin.

4 - LE DÉPART VERS VOTRE CENTRE DE 
CURE.

Vérifiez que vous avez bien l’ensemble des documents 

nécessaires à votre entrée en cure (document attestant 

la prise en charge de la sécurité sociale + confirmation 

de réservation de la cure thermale) et que votre rendez-

vous avec le médecin est pris.

5 - DÉBUT DE CURE 

Votre séjour commence par un rendez-vous avec notre 

médecin thermal, qui vous suivra durant les 3 semaines. 

Généralement, nos médecins consultent le dimanche, 

afin de débuter la cure thermale dès le lundi matin. Le 

soir ou le lendemain, en début de cure, votre planning de 

soins vous sera remis.

Organiser votre cure thermale
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